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Huisser me pressant pour régler la totalité de
la somme restante

Par enplai, le 13/02/2015 à 11:43

Bonjour,

En février 2014, un huissier m'appelle pour me parler d'une somme que je dois. Il s'agit d'une
vieille affaire, elle me dit de 2004, pour moi c'est encore plus ancien.

J'ai donc convenu de verser 100€ tous les 5 du mois.

Depuis mars 2014 à nos jours j'ai versé 1200€, mais malheureusement pour diverses raisons
j'ai 1 semaine de retard. 

J'en ai encore pour mars ou avril 2016 de versement.

Je me demandais ce que je risquais à cause du retard de paiement ? 

cordialement
Enplai

Par domat, le 13/02/2015 à 11:53

bjr,
l'huissier peut exiger le paiement en totalité de la dette.
cdt

Par enplai, le 13/02/2015 à 11:58

Merci de votre attention.
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